«différent», «différence», «différencié», «différenciateur»

Des termes tels que «différent», «différence», «différencié», «différenciateur» ont-ils les mêmes connotations?

Le mot «différence» est généralement utilisé dans un contexte qui implique qu'on puisse déterminer et formuler les différences dont il est question ou, au moins, qu'on cherche à le faire. Il a donc déjà des connotations qui ne sont pas les mêmes que celles de l'adjectif «différent». Ce dernier peut être employé en effet simplement pour référer au fait que deux individus ne sont pas identiques, sans qu'on soit capable nécessairement de préciser les traits qui les distinguent; le mot signale simplement l'irréductible singularité de chaque individu. En revanche, dès qu'on parle de «différence», c'est qu'on peut établir et nommer les traits distinctifs ou qu'on aspire à le faire. Le mot «différence» implique une catégorisation.
[..] les différences sont-elles propres aux individus que l'on distingue, ou bien sont-elles créées par le regard de l'observateur? Il est vraisemblable que les deux sont vrais: tout individu est porteur d'une infinité de traits physiques, biologiques, psychologiques, comportementaux, etc., qui, par leur nature et leur agencement, constituent le caractère irréductiblement «différent» de chacun. Mais l'observateur extérieur, par exemple l'enseignant ou le représentant de l'institution scolaire, saisit un nombre toujours nécessairement limité de ces traits, les repère et les catégorise et, par là, établit ce qu'il nomme les «différences» de cet individu avec les autres. [..]Ainsi, ces différences repérées, tout en étant objectives, sont doublement tributaires de facteurs extérieurs: d'une part, elles dépendent de ce que l'observateur juge important et par là relèvent d'un système de valeurs, d'autre part, elles dépendent des autres individus avec lesquels a lieu la comparaison qui va mener au repérage de ces différences. Toute différence est par là construite, même si cette construction n'est pas nécessairement consciente ni intentionnelle: elle est socialement construite.

En revanche, lorsqu'on dit qu'un objet ou une pratique est «différencié», on implique de la part de celui qui «différencie» une intention. Ainsi la pédagogie «différenciée» consiste à varier des pratiques d'enseignement volontairement. Mais cette action intentionnelle peut être conduite en fonction d'un repérage de différences qui, lui, n'est pas nécessairement voulu ni conscient. Dès lors, le problème est que l'acteur, en répondant par une action différenciée à des différences, a le sentiment que ces dernières sont objectives et qu'il n'est pour rien dans leur repérage.

Si l'on examine, maintenant, l'adjectif «différenciateur/trice», il renvoie à l'idée de l'engendrement de différences, que cet engendrement procède d'une action volontaire ou d'une action involontaire ou encore d'un processus irrépressible. Un enseignant peut être différenciateur en ce qu'il cherche volontairement à fabriquer de la différence entre ses élèves (par exemple en choisissant des épreuves d'évaluation suffisamment discriminatrices). Mais il peut l'être aussi involontairement par le même moyen. Et plus généralement l'école, la manière dont elle est organisée, le type d'activités qu'on y mène, la forme de savoir qu'on veut y faire acquérir, etc., peuvent engendrer des différences sans que cela ne soit volontaire de la part de quiconque. Dans le contexte de la pédagogie différenciée, le mot «différenciateur» est plutôt utilisé dans ces dernières acceptions, c'est-à-dire pour désigner un processus qui engendre des différences. Ainsi faut-il distinguer une «pédagogie différenciée» d'une « pédagogie différenciatrice». La première est faite de dispositions volontaires et conscientes pour répondre à des différences qui existent préalablement (même si un regard critique peut faire apparaître, comme on l'a vu, que ces différences prétendument préalables sont pour une part construites). Une pédagogie différenciatrice, en revanche, est une pédagogie qui engendre elle-même, volontairement ou non, des différences.
Pour compléter ce parcours terminologique, il conviendrait de définir le mot « pédagogie». La définition de ce terme fait l'objet de débats complexes et vifs, notamment lorsqu'il s'agit d'en préciser le statut épistémologique (est-ce un savoir? une pratique? la réflexion sur une pratique?) et surtout lorsqu'il s'agit de la distinguer de la didactique (cf. par exemple Marchive, 2008). Ce n'est pas le lieu d'entrer ici dans ces débats. Nous admettrons que lorsque ce mot est utilisé dans l'expression «pédagogie différenciée», il désigne l'ensemble des dispositions mises en œuvre par l'enseignant, qu'il s'agisse de la mise en forme du savoir, des activités proposées pour que les élèves y accèdent, de l'organisation temporelle et spatiale de la classe, des regroupements d'élèves, des règles instituées dans la classe et de la manière de les faire respecter, des formes d'évaluation, etc. 
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